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LISI 
 

Société anonyme au capital de 18 615 325,20 €. 
Siège social : 6 Rue Juvénal Viellard – 90600 GRANDVILLARS 

536 820 269 R.C.S. BELFORT. 
 

Approbation des comptes annuels 2024 
 

I - Approbation des comptes annuels 

Les comptes annuels au 31 décembre 2024 contenus dans le document d’enregistrement universel publié et 
déposé auprès de l’AMF le 3 avril 2025, et diffusé sur le site de la société ci-après visé, ont été approuvés sans 
modification par l’Assemblée Générale Ordinaire du 25 avril 2025. 
 

II – Affectation du résultat 2024 
 
L'affectation du résultat telle qu'approuvée par ladite Assemblée Générale a été : 
 

Bénéfice de l’exercice 59 880 729,56 € 

Report à nouveau antérieur 45 678 709,30 € 

Soit un bénéfice distribuable de 105 559 438,86 € 

Affecté comme suit :   

Un dividende de 0,39 €(1) par action, soit la somme totale(2) de 18 149 942,07 € 

Au compte « report à nouveau », le solde, soit la somme de 87 409 496,79 €  

(1) L'Assemblée Générale en date du 24 avril 2018, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’Administration, a décidé l’introduction dans les statuts de l’attribution d’un dividende majoré au profit des 
actionnaires. 
Ainsi, une majoration de 10 % est attribuée à tout actionnaire justifiant à la clôture de l'exercice d'une 
inscription nominative depuis plus de deux ans au moins et du maintien de celle -ci à la date de mise en 
paiement du dividende. 
Le nombre de titres éligibles à cette majoration ne peut excéder, pour un même actionnaire, 0,5 % du capital 
de la société. 

(2) De ce montant sera déduit le dividende qui concernera les actions conservées par la société au titre des 
actions auto-détenues. Tous pouvoirs sont ainsi donnés au Conseil d’Administration pour déterminer le 
montant total définitif de la distribution et, en conséquence, le montant à porter au compte « report à 
nouveau ». 

 
III – Attestation des commissaires aux comptes 

 
a) Extrait du rapport général sur les comptes annuels 
« Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la société LISI relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. » 
 
b) Extrait du rapport sur les comptes consolidés 
« Nous avons effectué l’audit des comptes consolidés de la société LISI relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 
Européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les personnes et 
entités comprises dans la consolidation. » 
 

Schiltigheim et Paris-La Défense, le 3 avril 2025 
Les commissaires aux Comptes 

 

                                         KPMG ERNST & YOUNG et Autres 
                                 Stéphane DEVIN        Henri-Pierre NAVAS 
                                                    
               Toutes les informations sur le Groupe LISI sont disponibles sur internet : www.lisi-group.com 
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